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Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de Mme le ministre delegue aupres du ministre de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentenaire, charge de la communication, sur la reunion du conseil
d'administration de la Societe francaise de production qui s'est tenue en mars dernier. A l'issue de cette reunion,
il souhaiterait savoir si des mesures ont ete adoptees pour resorber en 1989 l'important deficit de 1988, et
lesquelles, si la vente en leasing de l'immeuble des Buttes-Chaumont a ete envisagee, ainsi que certains
licenciements et, enfin, si une modification de la composition du capital de cette societe est a l'etude.

Texte de la réponse

Reponse. - Les resultats de l'exercice 1988, pour la SFP, font apparaitre une perte de 129 millions de francs qui
traduit une certaine amelioration par rapport a l'exercice 1987 qui s'etait clos avec une perte de 161 millions de
francs. Toutefois, la situation de la SFP necessite la poursuite des efforts engages pour reequilibrer ses
comptes. Cela passe certes par une maitrise accrue des couts d'exploitation mais surtout par un accroissement
des parts de marche de l'entreprise. Sur le premier point, les dispositions du plan de depart anticipe a la retraite
prevu par l'article 69 de la loi du 30 septembre 1986 ont abouti a la reduction des effectifs permanents de 2 476
au 31 decembre 1986 a 2 230 au 31 decembre 1988. S'agissant des autres charges d'exploitation, il n'apparait
pas clairement que la cession de l'immeuble des Buttes-Chaumont soit un element significatif de la resorption du
deficit pas plus que la modification du capital. En revanche, la mission confiee par le Gouvernement au
president de la SFP met l'accent sur la maitrise des couts de fabrication et sur la recherche de nouveaux
marches. En effet, apres l'abandon du systeme de commandes obligatoires d'oeuvres audiovisuelles, les
relations entre la SFP et les societes nationales de programmes sont de nature contractuelles. Ces dernieres
sont donc libres de s'adresser, pour satisfaire leurs besoins de programmes aussi bien a des producteurs prives
qu'a la SFP En consequence la SFP a du rechercher d'autres marches. Bien qu'elle realise une part non
negligeable de son chiffre d'affaires avec TF 1, le groupe repreneur de cette societe de television n'a pas
totalement respecte les engagements de commandes qu'il avait librement consentis. La recherce de nouveaux
marches est rendue delicate par la situation generale de la production audiovisuelle en France, caracterisee par
une surcapacite des moyens de prestations techniques notamment en matiere de video. Pour retablir une
situation durablement equilibree, la SFP devra donc definir precisement sa strategie de developpement sur les
differents creneaux de son activite et notamment la production deleguee ou executive et la prestation de
services. Le Gouvernement veille a la mise en oeuvre pratique de cette evolution, seul moyen de rendre a la
SFP non seulement une situation financiere saine mais surtout une position forte sur le marche de la production
audiovisuelle.
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